
1 
Annexe de la Délibération n° 2022.00558 

 

 

 

AveŶaŶt Ŷ°Ϯ  
au Pacte régioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les coŵpéteŶces  

ϮϬϭ9-ϮϬϮϮ 

RégioŶ Hauts-de-FraŶce 
 

 
Préambule 
 
La covid-ϭ9 est à l’oƌigiŶe d’uŶe des plus graves crises sanitaires Ƌu’ait ĐoŶŶue Ŷotƌe paǇs et s’est aĐĐoŵpagŶĠe 
de réactions économiques en chaine. Alors que le chômage était à son plus bas niveau depuis 10 ans lorsque 
la paŶdĠŵie a fƌappĠ Ŷotƌe paǇs, il est ƌepaƌti foƌteŵeŶt à la hausse dğs l’ĠtĠ ϮϬϮϬ, fƌagilisaŶt paƌticulièrement 
les actifs les moins qualifiés.  

Depuis le printemps dernier, notre économie est repartie vite et fort. Les entreprises tournent à plein régime 
et recrutent massivement. 2,4 millions de personnes ont ainsi été embauchées entre juin et août 2021, dont 
pƌğs de la ŵoitiĠ eŶ CDI. UŶ tel Ŷiveau d’eŵďauĐhe est iŶĠdit depuis au ŵoiŶs viŶgt aŶs. Le tauǆ de Đhôŵage 
est désormais revenu à son niveau de 2019.  

Cette ƌepƌise s’aĐĐoŵpagŶe de teŶsioŶs de ƌeĐƌuteŵeŶt daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ seĐteuƌs, souveŶt dĠjà eŶ manque 
de ŵaiŶ d’œuvƌe avaŶt la Đƌise saŶitaiƌe. Les eŶtƌepƌises doiveŶt ĠgaleŵeŶt eŶgageƌ des tƌaŶsfoƌŵatioŶs 
profondes, liées aux transitions écologique et numérique, encore accélérées par la crise, ce qui renforce les 
ďesoiŶs d’ajusteŵeŶt des ĐoŵpĠteŶĐes. Parallèlement, notre pays fait face à un problème structurel de 
Đhôŵage de loŶgue duƌĠe, Ƌui s’est eŶĐoƌe aĐĐeŶtuĠ du fait de la Đƌise saŶitaiƌe et des peƌtuƌďatioŶs Ƌu’elle a 
eŶgeŶdƌĠes suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌavail. Nous soŵŵes doŶĐ aujouƌd’hui daŶs uŶe situatioŶ paƌadoǆale, aveĐ d’uŶ 
ĐôtĠ des eŶtƌepƌises Ƌui Ŷe paƌvieŶŶeŶt pas à ƌeĐƌuteƌ et, de l’autƌe, des Đhôŵeuƌs Ƌui Ŷe paƌvieŶŶeŶt pas à 
retrouver un emploi. 

Cette situatioŶ appelle uŶe ƌĠpoŶse iŵŵĠdiate et d’aŵpleuƌ afiŶ de Ŷe pas eŶtƌaveƌ la ƌepƌise Ġconomique. 
S’il eǆiste d’autƌes levieƌs pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ diffiĐultĠs de ƌeĐƌuteŵeŶt, Đoŵŵe l’attƌaĐtivitĠ des ŵĠtieƌs, les 
ĐoŶditioŶs d’eŵploi et de tƌavail, suƌ lesƋuels les ďƌaŶĐhes pƌofessioŶŶelles doiveŶt se ŵoďiliseƌ, la ƋuestioŶ 
des compétences reste centrale. Pour soutenir et amplifier la reprise économique, il est essentiel de miser 
résolument sur la formation des actifs et de poursuivre nos efforts en direction de ceux qui sont les plus 
éloignés du marché du travail.  

Nous conjuguons, depuis déjà près de trois années, nos actions pour démultiplier dans tous les territoires une 
offƌe adaptĠe de paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ ƋualifiaŶts, eŶ ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs de l’ĠĐoŶoŵie et au ďĠŶĠfiĐe des 
jeuŶes et deŵaŶdeuƌs d’eŵploi peu ou pas ƋualifiĠs, pouƌ gaƌaŶtiƌ auǆ plus fƌagiles l’aĐƋuisitioŶ pƌĠalaďle d’uŶ 
socle minimal de compétences clés, pour moderniser la formation professionnelle dans ses contenus et ses 
modalités.  

Tƌaduits daŶs le PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes ϮϬϭ9-2022, ces efforts coordonnés ont 
ĠtĠ poƌteuƌs de ƌĠsultats. Il est foŶdaŵeŶtal aujouƌd’hui de les iŶteŶsifieƌ et les aĐĐĠlĠƌeƌ, paƌĐe Ƌue Đ’est au 
plus proche des territoires que les réponses aux tensions de recrutement seront les plus efficaces. 
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Nous nous engageons à amplifier nos actions pour soutenir la relance, en apportant des réponses « justes à 
temps » aux ďesoiŶs de ĐoŵpĠteŶĐes des eŶtƌepƌises et peƌŵettaŶt aux peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi 
d’augŵeŶteƌ leuƌs ĐhaŶĐes de s’iŶtĠgƌeƌ duƌaďleŵeŶt daŶs l’eŵploi. C’est esseŶtiel pouƌ uŶe ĠĐoŶoŵie plus 
ƌoďuste, plus iŶŶovaŶte, plus ĠĐologiƋue et plus solidaiƌe. C’est esseŶtiel pouƌ les aĐtifs pƌivĠs d’eŵploi, Đaƌ 
ces domaines recrutent et créeront nos emplois de demain. 

1. Proposer des parcours de formation supplémentaires pour répondre aux difficultés de recrutement, qui 
impliquent les entreprises dans la construction de solutions « sur mesure ». 

Nous partageons le même constat : la co-construction, avec les entreprises elles-mêmes, de la réponse 
aux difficultés de recrutement est une condition de réussite des parcours de formation. Au-delà de 
gaƌaŶtiƌ Ƌu’ils soieŶt paƌfaiteŵeŶt adaptĠs, la Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ peƌŵet aussi d’iŶstauƌeƌ uŶ lieŶ iŵŵĠdiat 
eŶtƌe les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi et les eŶtƌepƌises.  
Cette offƌe suƌ ŵesuƌe Đoŵplğte l’offƌe ƋualifiaŶte ĐofiŶaŶĐĠe paƌ le PaĐte ƌĠgioŶal, daŶs le Đadƌe du 
programme régional de formation pluriannuel de la Région. 

2. Pƌioƌiseƌ les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe1 daŶs l’aĐĐğs aux foƌŵatioŶs, et eŶ paƌtiĐulieƌ Đelles 
Ƌui iŵpliƋueŶt l’eŶtƌepƌise et Ƌui soŶt assoƌties d’uŶe pƌoŵesse d’eŵďauĐhe.  

Les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe soŶt souveŶt ĐoŶfƌoŶtĠs à des diffiĐultĠs pluƌielles : perte de 
confiance ou de motivatioŶ, iŶaptitude, pƌoďlğŵes de saŶtĠ… Nous devoŶs doŶĐ ƌeŶfoƌĐeƌ Ŷotƌe effoƌt 
à leur attention et déployer ensemble des réponses adaptées et inédites. 
EŶ ĐoŵplĠŵeŶt des aĐtioŶs ĐoŶduites paƌ Pôle eŵploi pouƌ ƌeŵoďiliseƌ tous les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi 
de longue durée, à travers un rendez-vous dédié et un diagnostic de situation permettant, le cas échéant, 
de dĠploǇeƌ des aĐtioŶs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt suƌ ŵesuƌe, Ŷous Ŷous eŶgageoŶs à aŵplifieƌ les paƌĐouƌs 
de formation adaptés aux besoins de ces personnes : actions de remise en dynamique professionnelle, 
d’aĐƋuisitioŶ de Ŷouvelles ĐoŵpĠteŶĐes daŶs les seĐteuƌs Ƌui ƌeĐƌuteŶt, eŶ pƌivilĠgiaŶt à ĐhaƋue fois Ƌue 
Đela possiďle les foƌŵatioŶs eŶ eŶtƌepƌises, assoƌties d’uŶe pƌoŵesse d’eŵďauĐhe. 

3. Renforcer la coordination État-Région, au plus près des territoires 

La coordination État-RĠgioŶ, assoĐiaŶt les aĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de Đes aĐtioŶs, doit permettre :  

 De coordonner les achats et les offres de formation entre la Région, Pôle emploi et les branches 
pƌofessioŶŶelles ;daŶs le Đadƌe de la pƌĠpaƌatioŶ opĠƌatioŶŶelle à l’eŵploi ĐolleĐtiveͿ ; 

 De gaƌaŶtiƌ auǆ ĐoŶseilleƌs du seƌviĐe puďliĐ de l’eŵploi l’aĐĐğs à uŶe iŶfoƌŵatioŶ suƌ l’eŶseŵďle de 
l’offƌe de foƌŵatioŶ, eŶ teŵps ƌĠel, et de veilleƌ à Đe que les nouvelles offres de formation sur mesure 
soient bien portées à connaissance ;  

 D’assuƌeƌ le suivi du plaŶ et de ĐoŶduiƌe des aĐtioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe de souƌĐiŶg des puďliĐs, 
de Điďlage des aĐtioŶs suƌ les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe et d’adaptatioŶ, eŶ taŶt Ƌue de 
besoin, des programmes ou des parcours de formation.  

4. PƌoloŶgeƌ Ŷotƌe eŶgageŵeŶt ƌĠĐipƌoƋue ĐoŶĐlu daŶs le Đadƌe du PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs 
les compétences en 2023.  

AfiŶ d’assuƌeƌ uŶe ĐoŶtiŶuitĠ à l’effoƌt de foƌŵatioŶ à destiŶatioŶ des peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi, 
Ŷous pƌoloŶgeoŶs Ŷotƌe PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϯ. Cela 
implique à la fois le versement des financements État annuels du Pacte régional à la Région et la 
pƌoloŶgatioŶ Đoƌollaiƌe de l’eŶgageŵeŶt de ŵaiŶteŶiƌ le Ŷiveau de dĠpeŶses « socles » de la Région pour 
la foƌŵatioŶ des peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi pouƌ uŶe aŶŶĠe supplĠŵeŶtaiƌe. Les pƌioƌitĠs du 
Pacte et son équilibre en trois axes seront également prolongées pour un an.  

 

Ces aĐtioŶs iŵposeŶt uŶe adaptatioŶ de Ŷotƌe PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes. SoŶ 
Đadƌe d’ĠlaďoƌatioŶ, Ƌue Ŷous avoŶs souhaitĠ agile, adaptaďle au Đouƌs de sa ŵise eŶ œuvƌe, le permet. 

                                                           
1 Au sens de la convention tripartite État-Pôle emploi-Unédic ;deŵaŶdeuƌs d’eŵploi Ŷ’aǇaŶt eu auĐuŶe aĐtivitĠ peŶdaŶt 
au moins 12 mois au cours des 15 derniers mois). 
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Les engagements récipƌoƋues de l’État et de la RĠgioŶ 
 

L’aveŶaŶt au PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes ϮϬϭ9-2022 est conclu entre :  
 

L’État, représenté par Monsieur Georges-François LECLERC, Préfet de région Hauts-de-France 
Et  
La Région Hauts-de-France, domiciliée Siège de Région, 151 avenue du Président Hoover, 59555 LILLE Cedex, 
représentée par Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional Hauts-de-France, dûment habilité 
par la délibération de la séance plénière en date du 2 juillet 2021, ci-après désignée « la Région ».  
 

Les signataires de l’aveŶaŶt sont garants du respect du cadre de contractualisation et s’eŶgageŶt à :  
 

1. Proposer des parcours de formation supplémentaires pour répondre aux difficultés de recrutement. 
 

En Hauts-de-France, l’État et la RĠgioŶ s’eŶgagent à proposer des parcours de formation additionnels à 
destination des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi en 2022, ciblés vers les besoins immédiats de recrutement des 
entreprises. 

 Les actions déployées dans ce cadre privilégient les parcours de formation qui impliquent fortement 
les entreprises, en partant de leurs besoins pour construire une offre de formation adaptée « sur 
mesure ».  

 Les parcours de formation supplĠŵeŶtaiƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt les peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi de tout 
niveau de qualification et ĐiďleŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe.  

Ces parcours de formation prennent notamment les formes suivantes : 

 Des actions de formation construites sur mesure avec les entreprises pour répondre à leurs 
difficultés de recrutement, liées à un déficit de compétences sur le territoire, en amplifiant 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les aĐtioŶs Ƌui pƌĠvoieŶt des pƌoŵesses de ƌeĐƌuteŵeŶt à l’issue de la foƌŵatioŶ, 
déjà largement expérimentées dans le cadre du Pacte régional d’investissement dans les 
compétences ; 

 Des actions de formation en situation de travail, qui permettent de former en entreprise des 
peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi ; 

 Des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ eŶ lieŶ aveĐ les gƌoupeŵeŶts d’eŵploǇeuƌs et les GEIQ afiŶ de sécuriser le 
paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ paƌ l’eŶtƌĠe daŶs l’eŵploi : eŶ s’appuǇaŶt suƌ Đes stƌuĐtuƌes, oŶ offƌe auǆ 
peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi uŶ ĠveŶtail ďeauĐoup plus laƌge de possiďilitĠs d’iŶseƌtioŶ 
pƌofessioŶŶelle daŶs le Đadƌe d’uŶe aĐtivitĠ pƌofessionnelle sous contrat de travail à temps plein, en 
ciblant les secteurs qui recrutent   

 
2. Renforcer l’aĐĐğs à la formation des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe.  

 

Les parcours supplémentaires permettront de déployer, ou d’amplifier, une offre de formation adaptée 
de remise en dynamique professionnelle et/ou d’aĐƋuisitioŶ de Ŷouvelles ĐoŵpĠteŶces dans un secteur 
qui recrute :  

 Des actions préparatoires qui permettent de remettre en dynamique professionnelle les 
deŵaŶdeuƌs d’emploi de longue durée eŶ paƌtiĐulieƌ les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi ƌĠsidaŶt eŶ QPV et 
ZRR; 

 Des actions de mise en activité, Ƌui peƌŵetteŶt d’oƌgaŶiseƌ la ƌeŶĐoŶtƌe aveĐ l’eŶtƌepƌise et de 
sĠĐuƌiseƌ l’eŵploǇeuƌ suƌ la ĐapaĐitĠ d’iŶtĠgƌatioŶ des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de longue durée dans 
un univers professionnel. Dans ce cadre, les dispositifs du programme régional de formation 
préparant aux compétences clés (particulièrement « DǇŶaŵiƋue veƌs l’eŵploi » préparant au CléA), 
les parcours intégrés (ouverts aux demandeurs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe et pƌĠpaƌaŶt à plusieuƌs 
certifications), les dispositifs « Se spécialiser pour un métier » et « Se former pour un métier » seront 
particulièrement mobilisés. Il sera également possible de construire des modules de formation sur 
mesure en fonction des spécificités des entreprises. 
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3. Expérimenter de nouvelles actions permettant de répondre aux difficultés de recrutement.  
 

 L’expĠƌiŵeŶtatioŶ de parcours certifiants complets, démarrés par un demandeur d’eŵploi (sous le 
statut de stagiaire de la formation professionnelle), puis finalisés suite à son recrutement par une 
eŶtƌepƌise Ƌui s’eŶgage à Đe Ƌu’il teƌŵiŶe sa formation (aloƌs Ƌu’il a le statut de salarié). 

 Ces paƌĐouƌs foŶt l’oďjet d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt daŶs le Đadƌe du PaĐte ƌĠgioŶal jusƋu’au teƌŵe de 
la formation, dès lors que les deux conditions cumulatives suivantes sont réunies :  

o La formation vise l’oďteŶtioŶ d’uŶe certification ;  
o L’eŵploǇeuƌ s’eŶgage à liďĠƌeƌ du teŵps au deŵaŶdeuƌ d’eŵploi ƌeĐƌutĠ, afiŶ Ƌu’il 

puisse terminer sa formation certifiante et ainsi se pƌĠseŶteƌ à l’eǆaŵeŶ.  
 L’État et la RĠgioŶ s’eŶgageŶt à suivƌe cette expérimentation au plus pƌğs de sa ŵise eŶ œuvƌe, 

afin de lever les éventuels freins à la réalisation de ces parcours sans couture jusƋu’à l’eŵploi. 
 
4. Mettƌe eŶ œuvƌe les parcours de formation supplémentaires décrits ci-dessus. 

 

 4 415 parcours de formation supplémentaires, décrits dans les points 1, 2 et 3, seƌoŶt ŵis eŶ œuvƌe 
en 2022, correspondant à un financement dédié de 30,898 M€ ; 

 Ce financement et les modalités de suivi et de justification seront intégrés à la convention financière 
annuelle 2022 du Pacte régional.  

 Ce fiŶaŶĐeŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe iŶtğgƌe d’ĠveŶtuels fƌais de gestioŶ, plafoŶŶĠs, Đoŵŵe pouƌ le 
Pacte initial, à 1 %. 

 

Des précisions sur la manière dont seront utilisés et répartis les 30,898 M€ - 4 415 parcours seront apportées 
dans le cadre de la convention financière.  

 

5. Expérimenter de Ŷouvelles aĐtioŶs d’oƌieŶtatioŶ, de ĐoŶseil et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt.  
 Des actions visant la diversification des choix professionnels, par exemple des actions encourageant 

les femmes, notamment résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, à s’eŶgageƌ 
dans les métiers industriels particulièrement en tension au regard des pƌojets d’iŵplaŶtatioŶ eŶ 
région (usines de batteries par exemple).  

 Des actions de formation à destination des acteurs du conseil en évolution professionnelle pour 
mieux orienter vers les métiers qui recrutent et les secteurs du plan de relance. Il s’agit 
particulièrement de développer des actions en partenariat avec les branches professionnelles et les 
entreprises elles-mêmes, de type webinaires, MOOC, tables rondes, etc. à destination de tous les 
aĐteuƌs ĐhaƌgĠs d’aĐĐoŵpagŶeƌ les peƌsoŶŶes eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi daŶs leuƌ pƌojet d’iŶseƌtioŶ 
professionnelle : ĐoŶseilleƌs des ŵissioŶs loĐales, ĐoŶseilleƌs d’iŶseƌtioŶ des dĠpaƌteŵeŶts 
principalement. 

 

6. Assurer le suivi et le pilotage des actions de formation supplémentaires au Pacte régional mentionnées 
dans le présent avenant et leur évaluation en lien avec le coŵitĠ sĐieŶtifiƋue ĐhaƌgĠ de l’ĠvaluatioŶ du 
PlaŶ d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes. 

 Le suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de Đes paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ seƌa ƌĠalisĠ paƌ le comité de pilotage 
régional du Pacte.  

o Le tableau de bord mensuel des entrées en formation intégrera, à partir de janvier 2022, 
uŶ suivi des eŶtƌĠes eŶ foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi de loŶgue duƌĠe ; 

o Les modalités de suivi des actions de formation « sur mesure » seront définies par le comité 
de pilotage régional du Pacte. 

 Le comité de pilotage régional du Pacte informe le comité scientifique des nouvelles actions prévues 
paƌ Đet aveŶaŶt et tieŶt à sa dispositioŶ l’eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à leuƌ ĠvaluatioŶ. 
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5 
Annexe de la Délibération n° 2022.00558 

7. Mettƌe eŶ œuvƌe la ƌĠgioŶalisatioŶ l’appel à pƌojets Tieƌs-lieux de l’État. 

 SouteŶiƌ l’action portée dans le cadre du plan de transformation de la formation et articulée aux 
autres actions de soutien du développement des tiers-lieux.  

 Rapprocher les écosystèmes des tiers-lieux et de la formation pour permettre : 
o L’ĠŵeƌgeŶĐe de solutioŶs iŶŶovaŶtes et appoƌts des teĐhŶologies  
o La diversification des lieux de formation   
o La logique de mutualisation des outils et ressources pédagogiques. 

 Deux voies pour atteindre ces objectifs :  
1. Soutenir le dĠveloppeŵeŶt d’espaĐes d’aĐĐueil des appƌeŶaŶts et des oƌgaŶisŵes de 

formation ; 
2. Favoriser l’ĠŵeƌgeŶĐe d’espaĐes de ƌeŶĐoŶtƌe et de paƌtage eŶtƌe aĐteuƌs de la 

compétence. 
La paƌtiĐipatioŶ de l’État pouƌƌait s’Ġleveƌ à ϯ,9 M€. 

 
8. Proroger en 2023 les engagements conclus au titre du Pacte régional. 

 

Les eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues de l’État et de la RĠgioŶ daŶs le Đadƌe du PaĐte ƌĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt 
dans les compétences 2019-2022 sont poursuivis. 

 L’État et la Région prorogent leur Pacte régional d’uŶe aŶŶĠe supplĠŵeŶtaiƌe, en 2023.  

 Le montant additioŶŶel de l’État en 2023, au titre de cette prorogation, est de 186 340 375 €. Ce 
montant correspondant à la moyenne annuelle du montant additionnel sur la période 2019-2022, 
hors plan #1jeune1solution et hors plan de réduction des tensions de recrutement ; 

 La RĠgioŶ s’eŶgage à ŵaiŶteŶiƌ soŶ socle financier de dépenses pour la formation des personnes en 
ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi en 2023, soit 198 775 747 € ; 

 Les signataires s’eŶgageŶt à ŵettƌe eŶ œuvƌe eŶ ϮϬϮϯ les aĐtioŶs pƌĠvues au titƌe du PaĐte régional 
2019-2023 et à respecter le mieux possible l’ĠƋuiliďƌe des montants financiers entre les trois axes 
d’iŶteƌveŶtioŶ du Pacte régional.  
 

 
 
 
 
À Lille, le xx/xx 2022 
 
 
 
 
 
 
 

Georges-François LECLERC  

 
 
 
 
 

 
 
 

Préfet de la région 
Hauts-de-France 

Xavier BERTRAND 
 

 
 
 
 
 

Président du Conseil régional 
Hauts-de-France 
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